
7 1960. Ne 20.

Conformément à l'Article XIV de l'Accord du 19 août 1949*, le présent
hange de notes sera enregistré par le Gouvernement canadien à l'Organisation
l'Aviation civile internationale.

Agréez, Monsieur le Haut-Commissaire, les assurances renouvelées de mais haute considération.

HOWARD GREEN
n Excellence Sir Saville Garner

Haut-Commissaire du Royaume-Tni
Earnscliffe

Ottawa
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